
UE Risques environnementaux liés à la contamination 
chimique : des milieux naturels vers l'homme


Niveau d'étude
Bac +3  ECTS

9 crédits  Composante
UFR Chimie-
Biologie


Période de 
l'année
Toute l'année

En bref

 Langue(s) d'enseignement: Français

 Ouvert aux étudiants en échange: Non

Présentation

Description

I – Détection et quantification des contaminants (30h CM/TD)

1) Détection, quantification et surveillance dans les compartiments abiotiques (10h)

2) Détection et quantification dans les compartiments biotiques (10h)

3) Déchets et cycle de vie des matériaux et des substances (10h)

II- Réglementation (37h CM/TD)

1) Réglementation et risques environnementaux : Réglementation des produits chimiques (15h)

2) Réglementation et risques environnementaux : milieux naturels (15h)

3) Visite d’entreprise (7h)

III- Etudes de cas (15h TD)
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Le suivi de la contamination de l’environnement, que ce soit dans les compartiments « inertes » ou vivants répond à des méthodes 

décisionnelles en termes de plan d’échantillonnage ainsi qu’en termes de techniques analytiques. Ce suivi est ajusté en fonction 

du cycle de vie des matériaux et des substances c’est-à-dire durant leurs modifications (fragmentation, dégradation biologique, 

physico-chimique) tout au long de leur vie. Cette surveillance est menée au regard de la réglementation en vigueur.

La réglementation en matière de produits chimiques est complexe. Elle est définie à l’échelle européenne, par grande catégorie de 

produits chimiques (règlement biocides RPB 528/2012) et donne la méthode d’évaluation du risque (notamment à l’aide des tests 

réglementaires) à mettre en oeuvre et l’étiquetage afin de fabriquer, importer et mettre sur le marché les substances chimiques. 

Cela nécessite donc d’y consacrer une large part de cette UE. Concernant la protection et la surveillance des milieux naturels 

(Directive en Responsabilité Environnementale, Directive Cadre sur l’Eau, Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin) il existe 

une réglementation spécifique à l’échelle européenne ainsi qu’à l’échelle nationale en fonction notamment du type de milieu 

considéré et de l’activité polluante.

Les études de cas permettent de mettre en application les éléments abordés dans les 2 parties précédentes, sous forme de TD/TP.

Heures d'enseignement

TD TD 15h

CMTD Cours magistral - Travaux dirigés 60h

TP TP 7h

Infos pratiques

Lieu(x) ville

 Grenoble

Campus

 Grenoble - Domaine universitaire
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